
 

A propos de Taj 
Taj est l’un des premiers cabinets d’avocats français, spécialisé en stratégies fiscales et juridiques internationales. Il compte aujourd’hui 370 professionnels parmi lesquels 42 associés, basés à 
Paris, Bordeaux, Lille, Lyon, Marseille, Tours. Ses expertises les plus réputées couvrent la fiscalité internationale et les prix de transfert, les fusions acquisitions, la fiscalité indirecte, le contrôle 
fiscal et contentieux, la fiscalité de la mobilité internationale, le droit social, le droit des affaires et des entreprises en difficulté.  
Taj est membre de Deloitte Touche Tohmatsu Limited et s’appuie sur l’expertise de 25 000 fiscalistes de Deloitte situés dans 140 pays. 
Pour en savoir plus, www.taj.fr ou www.taj-strategie.fr  
 
A propos de Deloitte dans le monde 
Deloitte fait référence à un ou plusieurs cabinets membres de Deloitte Touche Tohmatsu Limited, société de droit anglais (« private company limited by guarantee »), et à son réseau de 
cabinets membres constitués en entités indépendantes et juridiquement distinctes. Pour en savoir plus sur la structure légale de Deloitte Touche Tohmatsu Limited et de ses cabinets 
membres, consulter www.deloitte.com/about.  
 

 

 
 

  COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

  Paris, le 23 mars 2011 
 
 
 
 

LE CABINET TAJ CONSEILLE LE FONDS D ’INVESTISSEMENT IDIA  
DANS SON ENTREE AU CAPITAL DU GROUPE GYMA 

 
 

IDIA est un fonds d’investissement du groupe Crédit Agricole, spécialisé dans l’agro-alimentaire. Il vient de 
conclure avec LIBERFY, une holding industrielle déjà actionnaire de Comexo, un accord pour contrôler via une 
holding commune (GYMCO) 66% du groupe GYMA jusqu’alors détenue par Yves Ducros, le fondateur du groupe 
GYMA créé en 1992.  
 
GYMA, comme Comexo, interviennent dans les secteurs des sauces et des épices. 
 
En 2009, le groupe GYMA avait vu son chiffre d’affaires chuter. Placé sous la protection du Tribunal de Commerce 
d’Avignon dans le cadre de procédures de sauvegarde, l’entrée des nouveaux investisseurs s’est concrétisée par 
une première augmentation de capital de 6 millions d’euros souscrite par le véhicule d’acquisition (GYMCO) détenu 
à 49 % par IDIA et à 51 % par LIBERFY. 
  
Les deux prochaines étapes visant à assurer la pérennité du groupe GYMA sont la cession de son pôle épices à un 
tiers acquéreur puis sa sortie des procédures de sauvegarde.  
  
Un second apport en fonds propres en provenance de GYMCO est prévu pour 2012.  
  
Pour cette opération, le Cabinet Taj a conseillé IDIA sur la structuration juridique et les due 
diligences: Stéphanie Chatelon, avocat associée et Florence Comperat, avocat, se sont occupés de la 
structuration juridique de la transaction et des due diligences légales. Malik Douaoui, avocat associé, était en 
charge des due diligences sociales. Ariane Châteaux, avocat associée et Mathieu Gautier, avocat, ont quant a 
eux réalisé les due diligences fiscales. 
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